AVENANT

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS

"Concours Photo – Vos animaux rigolos"

PREAMBULE
Vosgelis, organise un jeu-concours "Concours Photo – Vos animaux rigolos" sans obligation d'achat, du 24 avril au 09 mai 2017 (12h00), avec un relevé du nombre de  « réactions » (comprenant : Pouce, Cœur, Wouah, Haha, Grr) et du nombre de « partages » à l’issue de la clôture. 
Le règlement de ce jeu concours a été mis à disposition auprès des établissements participants ainsi que sur le site  internet de la société organisatrice (www.vosgelis.fr).

Article 1 : Objet de l’avenant

Conformément à l’article 10 : Modification du règlement, Vosgelis a décidé de modifier la date de clôture du présent jeu concours pour proroger le délai de participation jusqu’au 23 avril 2017 à 12h00.
Article 2 : Divers
La modification du règlement fait l’objet d’une information sur le site www.vosgelis.fr et sur le lien http://www.vosgelis.fr/Vosgelis-Cie/Notre-actualite/Grand-concours-facebook. 

A compter de la date d’entrée en vigueur de la modification, tout participant est réputé l’accepter du simple fait de sa participation au jeu.

Les autres dispositions du règlement ne sont pas modifiées.
